
 

 

                           

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, Chers parents, 

 

 

Suite a  la de cision du Conseil WBE modifiant les re glements d’ordre inte rieur de base des 

e tablissements d’enseignement organise s par la Communaute  française en vue d’y inse rer la 

proce dure de signalement de (cyber)harce lement, l’Athe ne e Royal François Bovesse modifie son 

re glement d’ordre inte rieur par l’ajout du point suivant :  

 

4.8 Proce dure de signalement interne pour les situations de cyberharce lement 

« A la proce dure de signalement interne a  l’e cole pour la prise en charge des situations de 

(cyber)harce lement dont le mode le est repris en annexe 1 » 

 

Vous trouverez l’annexe 1 ci-apre s. 

 

Sachez que l’ensemble de l’e quipe e ducative veille au bien-e tre de chaque e le ve. Nous restons a  

votre e coute pour toute question. 

 

 

 

 

 



 

 

Evelyne Wiels 

Directrice  



 

Annexe 1 au règlement d’ordre intérieur de base – Modèle de procédure interne pour 

la prise en charge de situation de (cyber)harcèlement  

1. Définition 

Le (cyber)harce lement consiste a  exercer sciemment et de manie re re pe te e, directement ou par le 

biais d’un me dia ou d’un support informatique, sur un autre e le ve une pression psychologique par 

insultes, injures, calomnies, diffamation, brimades avec ou sans atteinte a  l’inte grite  physique, au 

sein de l’e cole ou en dehors. 

2. Objectifs 

Conforme ment a  l’article 1.7.10-4 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

secondaire, la proce dure de signalement interne a  l’e cole et de prise en charge des situations de 

(cyber)harce lement vise a  : 

1°. de tecter les situations de (cyber)harce lement ; 

2°. orienter les e le ves concerne s ; 

3°. traiter les situations de tecte es. 

3. Activation de la procédure 

En cas de suspicion de (cyber)harce lement, tout e le ve, parent, membre de l’e quipe e ducative ou de 

la communaute  scolaire peut rapporter les faits : 

- a  la direction fondamentale :  

- Mme Isabelle Van de Woestyne  

directrice@arnamur.be 

 

Le canal de communication est la boite mail administrative officielle de l’e cole : 

ec005117@adm.cfwb.be  

Un nume ro d’appel te le phonique garantissant la confidentialite  peut aussi e tre utilise  : 081/223035, 

option 1 (Mme Van de Woestyne) 

A  la demande, le signalement peut e galement e tre ope re  dans un local discret re serve  a  cet effet. Un 

dossier et une proce dure de traitement sont alors initie s dans un de lai de 24 heures (jours 

ouvrables scolaires).  

Un accuse  de re ception est transmis a  la personne a  l’origine du signalement dans ce de lai.  

La proce dure pre voit, si cela s’ave re ne cessaire, des entretiens mene s par un membre de l’e quipe 

e ducative mandate  afin de de terminer si les faits entrent bien dans le champ du (cyber) 

harce lement. 

En cas de (cyber)harce lement ave re , le dossier est pris en charge par la direction de l’e cole ou son 

de le gue  qui peut, si ne cessaire, faire appel a  des intervenants externes habilite s. 
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